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(20 septembre 198 3] 

La Commission des Comrrunautes europeennes aimerait rappeler que la Communaute 
europeennc a pris depuis quelque temps deja des mesu~es pour la protection de la 
oouci1e d'ozone. En application des deux decisions 80/372/EEC et 82/795/EEC du Conseil, 
la Communaute europeenne a engage dans ce domaine uncertain nombre d'actions, parmi 
lesquelles la reduction de 30 o/o, d'ici a la fin de 1981 1 de !'utilisation des CFC 11 
et 12, et l'i11position d'un plafond a la capacite de production de ces deux produits 
chimiqu0s. Plus recemment, le Conseil de la Cornaunaute europecmne a approuve une 
communication de la Commission qui, apres avoir passe en revue la situation scienti­
fique et economique actuelle dans ce dorraino, et notamment l'evaluation fa itG en 198 3 
par.le Comi.te de ooordinationpour la couche d 1 ozone, est parvenue a la conclusion 
que 

"Les renseignements s cientifiques ct economiques actu0ls indiquent qu 'aucun 
changerreht n'est necessaire dans la politique de 11Esuras de precaution que la 
Communaute a appliquee jusqu'a present. 11 

E-t1 ce qui concerne la prochaine reunion du Groupe special, en octobre, la 
Commission considere qu'il faudrait donner la prioritc, dans les debats, a la 
mis~ au point rapide d'un texte du corps d~ la conven'cion ct des deux premieres 
annexes deja proposees, qui sont etroitement liees aux articles pertinents de 
la convention. 
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